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(54) Dispositif de transport de verres optiques destiné à équiper une machine de nettoyage de 
verres optiques

(57) Dispositif de transport de verres optiques (3)
destiné à équiper les machines à nettoyer lesdits verres
du type constitué d’une barquette (1) métallique de forme
rectangulaire comportant des tiges transversales (2),
destinés à supporter les verres optiques (3), reliées à
chacune de leurs extrémités à l’un des côtés longitudi-
naux (10) de la barquette (1), un verre optique (3) repo-
sant horizontalement sur deux tiges transversales (2).

Un verre optique (3) est maintenu en position de

transport par un serrage de son bord entre au moins trois
butées (22, 4) à savoir deux butées de positionnement
(22) situées entre l’un des côtés longitudinaux (10) de la
barquette (1) et le bord (30) du verre optique (3) et une
butée de serrage (4), située entre le bord du verre optique
(3) et l’autre côté longitudinal (10) de ladite barquette (1),
mobile et rappelée par un moyen élastique (43) contre
le bord dudit verre (3) pour réaliser son serrage entre les
trois butées (22,4).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de transport de verres optiques destiné à équiper une
machine de nettoyage de verres optiques.
[0002] Dans les machines actuelles de lavage et de
brossage des verres optiques, ces derniers sont trans-
portés au moyen de barquettes métalliques de forme rec-
tangulaire comportant des tiges métalliques transversa-
les sur lesquelles reposent horizontalement les verres
optiques. Le maintien des verres optiques sur les tiges
métalliques durant leur transport est réalisé grâce à des
épingles en introduisant l’une de leurs branches dans
une gorge annulaire pratiquée dans lesdites tiges métal-
liques.
[0003] Toutefois ces dispositifs présentent l’inconvé-
nient que les brins des brosses de nettoyage de la ma-
chine viennent se coincer dans les interstices des cro-
chets des épingles créés notamment par les gorges an-
nulaires. Ceci a pour effet d’écheveler les brosses de
nettoyage et d’arracher leurs brins diminuant d’autant
leur efficacité et obligeant l’opérateur à changer réguliè-
rement les brosses.
[0004] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant un dispositif de transport
de verres optiques permettant de préserver les brins des
brosses de nettoyage.
[0005] Le dispositif de transport selon la présente in-
vention est du type constitué d’une barquette métallique
de forme rectangulaire comportant des tiges transversa-
les, destinées à supporter horizontalement les verres op-
tiques, un verre optique reposant sur deux tiges trans-
versales et étant maintenu en position de transport par
un serrage de son bord entre au moins trois butées, deux
butées de positionnement situées entre l’un des côtés
longitudinaux de la barquette et le bord du verre optique
et une butée de serrage, située entre le bord du verre
optique et l’autre côté longitudinal, mobile et rappelée
élastiquement contre le bord dudit verre pour réaliser son
serrage entre les trois butées et bloquer ce dernier de
manière à le maintenir en position de transport sur la
barquette.
[0006] Les deux butées de positionnement seront de
préférence alignées parallèlement à l’axe longitudinal de
la barquette. En outre elles seront formées de préférence
par une pliure réalisée dans chacune des tiges métalli-
ques. La pliure sera en forme de V et orientée perpen-
diculairement au plan de la barquette, lors de la solida-
risation des tiges transversales, la base du V sera alors
située vers le haut par rapport au plan horizontal de la
barquette tandis que le bord du verre optique viendra en
appui contre la branche interne du V.
[0007] Les avantages et les caractéristiques de la pré-
sente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription qui suit et qui se rapporte au dessin annexé, le-
quel en représente plusieurs modes de réalisation non
limitatifs.

- la figure 1 représente une vue en perspective d’un
dispositif de transport de verre optique selon la pré-
sente invention.

- la figure 2 représente une vue en coupe transversale
de la barquette d’un dispositif de transport selon la
présente invention

[0008] Si on se réfère à la figure 1 on peut voir qu’un
dispositif de transport de deux verres optiques 3,3’ selon
la présente invention est constitué d’une barquette mé-
tallique 1 de forme rectangulaire comprenant d’une part
deux barres longitudinales 10 et deux barres latérales
11 et d’autre part quatre tiges métalliques transversales
2 solidarisées à leurs extrémités libres aux barres longi-
tudinales 10 perpendiculairement à ces dernières. Les
tiges 2 sont réparties et regroupées de manière à servir
de support à un verre optique 3 qui repose horizontale-
ment sur deux tiges transversales 2.
[0009] Si on se réfère également à la figure 2 on peut
voir que les tiges métalliques transversales 2 sont soli-
darisées aux barres longitudinales 10 en faisant pénétrer
leurs extrémités libres 20 dans des orifices 12 pratiqués
à cet effet dans les barres longitudinales 10. En outre
l’une des extrémités 20 des tiges métalliques 2 est incli-
née, de préférence d’environ 45°, de manière à bloquer
la tige 2 en rotation autour de son axe, l’orifice 12 de la
barre 10 destiné à recevoir l’extrémité inclinée 20 d’une
tige 2 étant orientée de manière appropriée.
[0010] Chaque tige métallique 2 comporte une pliure
21 en forme de V et dont la branche interne 22, prolon-
geant directement la partie horizontale 23 de la tige 2
servant de siège à un verre optique 3, forme une butée
contre laquelle vient en appui le bord 30 du verre optique
3. La branche interne 22 est inclinée de préférence selon
un angle a aigu pour permettre son contact avec l’arrête
supérieure 31 du bord 30 du verre optique 3 de manière
que le contact entre le bord 30 et la butée 22 soit efficace
et offre un bon maintien en position de transport du verre
optique 3 sur les tiges métalliques 2.
[0011] Le mode de solidarisation selon la présente in-
vention des tiges 2 à la barquette 1 permet de changer
facilement les tiges 2 lorsqu’elles sont cassées en retirant
simplement, grâce à l’élasticité des tiges, leurs extrémi-
tés 20 des orifices 12 des barres 1.
[0012] Le verre optique 3 qui repose horizontalement
sur deux tiges 2 vient donc en appui par son bord 30
contre deux butées de positionnement 21 situées sur une
ligne parallèle aux barres longitudinales 1 et est maintenu
dans cette position pour son transport grâce à une butée
de serrage 4 formée par l’extrémité 40 d’un bras 41 monté
en rotation autour d’un axe vertical 42 solidarisée à l’un
des côtés latéraux 11 de la barquette 1 et rappelé élas-
tiquement par un ressort de compression 43 contre le
bord 30 du verre optique 3 en un point situé entre les
deux tiges 20.
[0013] L’extrémité 40 du bras 41 est également incliné
avec un angle aigu afin de venir en appui contre l’arête
supérieur 31 du bord 30 permettant un contact avec la
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butée 4 produisant tout son effet et un serrage efficace
du disque 3 avec les deux autres butées de positionne-
ment 21.
[0014] Ainsi le disque 3 est bloqué en position de trans-
port au moyen d’une part des deux butées de position-
nement 21 alignées parallèlement à l’axe longitudinale
de la barquette entre le bord 20 du disque optique 3 et
l’une des barres longitudinales 1 et d’autre part de la
butée de serrage 4 mobile en rotation et venant en appui
contre le bord 30 entre ce dernier et l’autre barre longi-
tudinale 1, entre les deux tiges métalliques 20 supportant
le verre optique 3. Un simple retrait de cette dernière
butée 4 par pivotement du bras 40 permet alors de libérer
le verre optique 3.
[0015] On peut voir également sur la figure 1 que le
bras pivotant 40 comporte une extension 44 qui s’étend
depuis l’axe de rotation 42 du bras 40 au-delà du côté
latéral 11 correspondant de la barquette 1 et qui se ter-
mine à son extrémité libre par un galet 42 destiné à venir
au contact d’un guide, non représenté, qui commande
alors la rotation du bras 40 autour de son axe 42 ce qui
a pour effet de dégager la butée 4 du bord 30 du verre
3 et de le libérer en vue de son retrait de la barquette 1.
[0016] D’autre part on peut voir que les côtés latéraux
11 de la barquette 1 se prolongent dans l’axe longitudinal
de ladite barquette 1 par une platine 45 et que les deux
ressorts de compression 43 sont solidarisés par l’une de
leurs extrémités à la platine 45 et par leur autre extrémité
à l’extension 44 du bras pivotant 40 en sorte que lorsque
le galet 45 n’est plus en contact avec un guide le bras
est rappelé élastiquement contre le bord 30 du verre op-
tique 3 en vue de son serrage entre les butées 4,21.
[0017] Si on se réfère à la figure 2 on peut voir que
l’arête inférieure 32 d’un verre optique 3 est située sen-
siblement au même niveau que les axes des barres lon-
gitudinales.
[0018] Le dispositif de support de verre selon la pré-
sente invention présente ainsi l’avantage par rapport aux
dispositifs de transport actuels de ne plus présenter d’in-
terstices ou d’espaces dans lesquels viennent se prendre
les brins des brosses de nettoyage et d’offrir une main-
tenance aisée de la barquette en permettant notamment
un changement rapide et simple des tiges métalliques
supportant les verres optiques.

Revendications

1. Dispositif de transport de verres optiques (3) destiné
à équiper les machines à nettoyer lesdits verres du
type constitué d’une barquette (1) métallique de for-
me rectangulaire comportant des tiges transversales
(2), destinés à supporter les verres optiques (3),re-
liées à chacune de leurs extrémités à l’un des côtés
longitudinaux (10) de la barquette (1), un verre op-
tique (3) reposant horizontalement sur deux tiges
transversales (2) caractérisé en ce qu’un verre op-
tique (3) est maintenu en position de transport par

un serrage de son bord entre au moins trois butées
(22, 4) à savoir deux butées de positionnement (22)
situées entre l’un des côtés longitudinaux (10) de la
barquette (1) et le bord (30) du verre optique (3) et
une butée de serrage (4), située entre le bord (30)
du verre optique (3) et l’autre côté longitudinal (10)
de ladite barquette (1), mobile et rappelée par un
moyen élastique (43) contre le bord (30) dudit verre
(3) pour réaliser son serrage entre les trois butées
(22,4).

2. Dispositif de transport selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que les deux butées de positionne-
ment (22) sont alignées parallèlement à l’axe longi-
tudinal de la barquette (1).

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que les butées de
positionnement (22,4) sont formées par une pliure
(21) réalisée dans chacune des tiges métalliques (2).

4. Dispositif selon la revendication 3 caractérisé en
ce que la pliure (21) est en forme de V et est orientée
perpendiculairement au plan de la barquette (1), la
base du V étant alors située vers le haut tandis que
le bord (30) du verre optique (3) vient en appui contre
la branche interne (22) dudit V de la pliure (21).

5. Dispositif de transport selon la revendication 4 ca-
ractérisé en ce que la branche interne (22) est in-
clinée selon un angle aigu pour permettre son con-
tact avec l’arrête supérieure (31) du bord (30) du
verre optique (3).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes caractérisé en ce que la butée de ser-
rage (4) est formée par l’extrémité (40) d’un bras (41)
monté en rotation autour d’un axe vertical (42) soli-
darisée à l’un des côtés latéraux (11) de la barquette
(1) et rappelé élastiquement par un ressort de com-
pression (43) contre le bord (30) du verre optique (3).

7. Dispositif de transport selon la revendication 6 ca-
ractérisé en ce que l’extrémité (40) du bras (41)
formant la butée de serrage (4) est inclinée avec un
angle aigu afin de venir en appui contre l’arête su-
périeur (31) du bord (30).

8. Dispositif selon la revendication 6 ou la revendication
7 caractérisé en ce que le bras pivotant (40) com-
porte une extension (44) qui s’étendant depuis l’axe
de rotation (42) du bras (40) au-delà du côté latéral
(11) correspondant de la barquette (1) et qui se ter-
mine à son extrémité libre par un galet (42) destiné
à venir au contact d’un guide pour commander la
rotation du bras (40) en vue du retrait de la butée (4).

9. Dispositif selon la revendication 8 caractérisé en
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ce que les côtés latéraux (11) de la barquette (1) se
prolongent dans l’axe longitudinal de ladite barquet-
te (1) par une platine (45) et en ce que les deux
ressorts de compression (43) sont solidarisés à l’une
de leurs extrémités à la platine (45) et leur autre ex-
trémité à l’extension (44) du bras pivotant (40).
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